
 

Élection fédérale 2006 
 
 
Les plateformes des partis politiques – Éducation et formation 
postsecondaires 
 
 
 
Libéral  
Aujourd’hui, Paul Martin a annoncé un plan de 
financement de l’éducation de 7 milliards $ qui 
comprend au moins 2,75 milliards $ de l’aide 
aux frais de scolarité postsecondaires, 3,5 
milliards $ pour accroître la formation et le 
développement des compétences et 1 milliard $ 
pour l’infrastructure des établissements. 
 
Composantes principales de la plateforme : 
 
§ Un nouveau Plan 50/50 qui débutera pour 

l’année scolaire 2007-08 et qui sera mis en 
œuvre par le biais du Programme canadien 
de prêts aux étudiants (avec paiements 
alternatifs pour des étudiants du Québec, des 
Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut).  

§ L’élargissement des Subventions 
canadiennes pour l’accès aux études. 

§ La création des bourses Lester B. Pearson 
afin de permettre à des jeunes Canadiens 
d’aller étudier à l’étranger. 

§ L’introduction d’une stratégie nationale pour 
accroître la participation aux programmes 
d’apprentissage. 

§ Six domaines prioritaires dans la formation 
axée sur les compétences : les programmes 
d’apprentissage; les immigrants; 
l’alphabétisation et les compétences 
essentielles; le développement des 
compétences en milieu de travail; les 
Autochtones et les autres personnes qui 
rencontrent des obstacles à l’intégration au 
marché du travail. 

§ Une prestation fiscale pour le revenue. 
 
Plus de renseignements : www.liberal.ca 
 

Conservateur 
Composantes principales de la plateforme : 
 
§ Créer une Agence canadienne d’évaluation 

et de reconnaissance des titres de 
compétence. 

§ Consolider le cadre de l’aide fédérale à 
l’éducation postsecondaire. 

§ Offrir une Déduction fiscale pour les outils 
jusqu’à concurrence de 500 $ à tous les 
employés devant acheter des outils comme 
condition d’emploi. 

§ Encourager l’apprentissage en offrant une 
Subvention incitative à l’apprentissage de    
1 000 $. 

§ Offrir aux employeurs un crédit d’impôt sur 
le salaire des apprentis. 

§ Offrir une déduction fiscale pour les 
manuels achetés dans le cadre d’un 
programme d’éducation postsecondaire. 

§ Améliorer le Programme canadien de prêts 
aux étudiants. 

§ Exempter d’impôt la première tranche de   
10 000 $ des bourses d’études. 

 
Plus de renseignements : www.conservative.ca 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



NPD 
Composantes principales de la plateforme : 
 
§ Le budget du NPD en juin 2005 comprenait 

1,5 milliard $ pour réduire les coûts de 
l’éducation et la formation postsecondaires. 

§ Mettre l’accent sur l’éducation et la 
formation des enfants, des jeunes et des 
adultes en encourageant la participation des 
secteurs public et privé, de concert avec le 
gouvernement fédéral, à l’élaboration de 
programmes qui viseront à offrir à des 
dizaines de milliers de personnes des 
possibilités d’emploi dans les domaines de 
la santé, de l’éducation, des services 
sociaux, des sciences, des affaires, du génie, 
du commerce et de l’entreprenariat. 

§ Un transfert pleinement rétabli et affecté 
spécifiquement à l’éducation postsecondaire. 

 
Plus de renseignements : www.npd.ca 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bloc Québécois 
Composantes principales de la plateforme : 
 
§ Exiger une hausse des transferts fédéraux 

pour l’éducation postsecondaire collégial et 
universitaire) et les programmes sociaux de 
2,75 milliards $ sur trois ans pour le Québec. 

 
Plus de renseignements : 
www.blocquebecois.org 
 
Parti vert 
Composantes principales de la plateforme : 
 
§ Réduire les frais de scolarité au niveau 

postsecondaire. 
§ Favoriser la participation aux programmes 

d'enseignement coopératif et aux stages.  
§ Encourager la formation pratique dans le 

système d'enseignement postsecondaire.  
§ Harmoniser les programmes 

gouvernementaux, comme la Fondation 
canadienne des bourses d'études du 
millénaire, afin d'offrir un seul programme 
de subventions en fonction des besoins qui 
permettra de réduire les dettes des étudiants. 

§ Accroître les investissements en 
enseignement postsecondaire, et de veiller à 
ce que le financement public joue un rôle 
important au plan de la recherche et du 
développement.  

Plus de renseignements : www.partivert.ca 

 


